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Schwangerschaftsabbruch

Prävention
statt Strafe
Seit Jahren schleppt sich die Diskussion

über die Entkriminalisierung des

Schwangerschaftsabbruchs durch
immer neue Runden. Nun liegt, ausgelöst
durch die parlamentarische Initiative
Haering Binder, ein Gesetzesentwurf
auf dem Tisch, der breite Zustimmung
findet. Unser Dossier beleuchtet das
Thema aus Sicht der Befürworterinnen
einer Fristenlösung.

Fristenregelung

Brauchen Frauen
eine Beratung?
Deutschland kennt die Zwangsberatung,

der schweizerische Gesetzesentwurf

für eine Fristenregelung sieht
keine obligatorische Beratung vor. Bei
dieser Frage scheiden sich offensichtlich

die Geister, und Studien versuchen,
eine Antwort zu geben.

Régime du délai
Entretien de

conseil: proposé
ou imposé? 29
Le projet de loi sur l'interruption de

grossesse élaboré par le Conseil national

ne contient aucune disposition
concernant un entretien de conseil obligatoire.

C'est bien ce que lui reprochent
certains milieux plutôt conservateurs.
Mais la plupart des professionnels
des centres de planning familial n'en
veulent pas. Etat des lieux.

Rubriken/Rubriques

Aktuell 2

Mosaik 10

Interruption de grossesse
en Suisse

Le régime du délai
pour bientôt?
La Suisse est l'un des rares pays
européens disposant encore d'une loi
interdisant l'avortement, sous peine
d'emprisonnement. Un nouveau projet

de loi a été proposé en 1996 par la
commission juridique du Conseil
national et devrait finalement permettre
aux femmes suisses de demander
librement une interruption de
grossesse au cours des 14 premières
semaines de grossesse. Une mesure qui
mettrait un terme à l'insécurité
juridique et à l'inégalité devant la loi.

Forum

Bücher

SHV/FSSF

Sektionen/Sections

Fortbildung SHV
Formation FSSF

Actualité

Mosaïque

Livres

Stellenangebote
Offres d'emploi

11

12

15

19

20
22

30
31

32
Schweizer Hebamme

Sage-femme suisse 10/98


	...

